
ARTICLE 8

rangement entre en vigueur à la date de sa signature et
qu'à l'achèvement du GSTP, dont la date est notifiée au
si le Canada convient de participer à une phase
t Arrangement sera prolongé en conséquence.

les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent

alaire à Paris, ce 29 jour de novembre 2012, en langues
:s deux versions faisant également foi.
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